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DÉCISION N° 2020/D476 
 

 
 
 

TI VALO – VALIDATION DES TARIFS EXTÉRIEURS 2020 
 

Chaque année, par voie délibérative, les élus du syndicat arrêtent les tarifs d’entrée sur les 
installations du syndicat pour tout apport extérieur. 

 
Lors du vote des tarifs 2020, intervenus en comité syndical du 20 décembre 2020, avait été 

maintenus de façon temporaire, ceux correspondant aux déchets locaux des activités 
économiques entrant sur Ti Valo, à hauteur de 105 €/t entrante et 135 € la tonne en cas de 
déclassement.  
 

 En effet, à l’heure du vote, les augmentations 2020 relatives aux prestations 

d’enfouissement, solution alternative à l’option Ti Valo, n’étaient pas encore connues. Depuis, 

notamment à travers la prise de connaissance du nouvel indicateur FEDEREC qui permet de 

connaître les « variations des coûts de mise en stockage des refus de tri en ISDND » de façon 

régionale et trimestrielle, les élus ont pu être avisés des évolutions pour la région Bretagne au 

T1/2020 : 
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Fort du constat d’une augmentation de 12 €/t entrante en ISDND en Bretagne, a donc été 

proposée aux élus, une révision du tarif d’entrée sur Ti Valo des DAE locaux à hauteur de 120 €/t 

à partir du 1er mars, eu égard notamment à un prix de revient du coût d’exploitation Ti Valo 

nettement plus haut. A noter, une majoration des tonnes déclassées à hauteur de 150 €/t. 

 

Toutefois, selon la nature du flux entrant et des quantités considérées, d’autres tarifs 

pourront être appliqués, après mise en place de conventionnements spécifiques qui seront alors 

soumis à approbation des instances décisionnaires de KERVAL. 

 

 

Le Bureau Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée, à l’unanimité : 
 

➨ VALIDE le tarif de 120 € HT/t pour les tonnes de DAE locaux entrants sur Ti Valo à 
partir du 1er mars 2020 jusqu’au 28 février 2021.   

➨ VALIDE le tarif de 150 € HT/t pour les tonnages qui seraient déclassés à cause de 
présence de déchets non-conformes dans les lots réceptionnés jusqu’au 28 février 
2021.   

 

 

 

 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A Ploufragan le 18 Février2020 

  Le Président 
 

Thierry BURLOT 
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KERVAL CENTRE ARMOR  
BUREAU DU 18 FÉVRIER 2020 

 

 
Convocation du 10 février 2020          
Nombre de membres du bureau : 15 
L’an deux mil vingt le dix-huit février à dix-sept heures, les membres du bureau syndical de KERVAL CENTRE ARMOR, 
se sont réunis au centre de tri Généris, sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de KERVAL CENTRE 
ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivité territoriales : 
Mr Thierry BURLOT  
 
 

 
 

 ÉLUS DE  PRÉSENT 
ABSENT 

EXCUSÉ 

Thierry BURLOT SMITOM Launay Lantic X  

Claude BLANCHARD St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean-Luc BARBO LAMBALLE Terre et Mer X  

Marie-France BOULDÉ St Brieuc Armor Agglomération X  

Bruno BEUZIT St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean Michel GEFFROY SMITOM Launay Lantic X  

Claude LAYEC DINAN Agglomération  X  

Françoise LE FUR  St Brieuc Armor Agglomération X  

Christian LE MAITRE St Brieuc Armor Agglomération  X 

Jean Yves LOYER St Brieuc Armor Agglomération  X 

Jean MÉGRET LAMBALLE Terre et Mer X  

Daniel NABUCET LAMBALLE Terre et Mer  X 

Marcel SÉRANDOUR SMITOM Launay Lantic X  

Gilles THOMAS Loudéac communauté Bretagne centre  X 

 Yvon LE JAN Loudéac communauté Bretagne centre  X 

Présents : 10 Absents : 05 Votants : 10 
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